
é d i t oé d i t o
Une bonne année à tous !

Et un grand merci à Julien, qui après 3 ans n'a plus  
le droit de rouler comme président ! Mais rassurons 
nous, il reste engagé dans l'association et le conseil  
d'administration.

Ces dernières années le nombre de vélos dans les 
rues de Rennes a augmenté et nous espérons y être 
un peu pour quelque chose ! Notre activité 
Bicycode, après 572 gravages dans l'année a 
permis de retrouver quelques vélos volés, nos  
interventions auprès des décideurs ont évité parfois,  
(mais hélas seulement parfois) des aménagements 
complètement inadaptés et nous espérons que 
notre présence dans les médias (Ouest France, 20 
minutes, TV Rennes) aideront à faire comprendre 
l'intérêt et le besoin du vélo au plus grand nombre.

Nous voulons pour 2012 continuer le  
développement de ces activités, tout en renforçant 
notre travail d'information et communication. Il  
s'agira entre autre de relayer la campagne 
« Respectez les cyclistes » en février, d'affirmer 
davantage notre présence dans les médias et  
grande nouveauté, nous décernerons avec Espace 
Piéton le prix « à dos, à pied, à vélo ». 

Ceux qui le souhaitent pourront aussi nous  
rencontrer à la semaine de la mobilité ou à la  
traditionnelle « Fête du Vélo » que nous  
organiserons cette année encore. 

Nous proposerons volontiers notre aide aux 
nouveaux cyclistes avec nos ateliers ou les circuits  
d'initiation.

Enfin nous projetons un travail pour l'amélioration 
des liaisons entres les communes et Rennes.

Bien sûr, Il reste beaucoup à faire et nous en 
sommes conscients ! Nous comptons sur vous tous 
pour aider à promouvoir le vélo comme le meilleur 
moyen pour se déplacer en ville. Et comme nous le  
montre une nouvelle pancarte homologuée, à vélo,  
nous arrivons à sortir du cul de sac !

Helmut

A M É N A G E M E N T S

Les « tourne à droite » aux feux

Un décret du 12 novembre 2010 autorise les maires à mettre 
en place ce que l'on appelle des « tourne à droite ». Ce dispositif 
permet aux cyclistes de franchir  un feu rouge pour tourner  à 
droite, ou dans le cas d'une intersection en T, pour aller tout 
droit.  Le feu rouge devient alors un céder le passage pour le 
cycliste.

On se réjouit de ce dispositif qui à moindre coût favorise les 
déplacements  à  vélo.  Des  expérimentations  menées  depuis 
quelques années à Strasbourg et à Bordeaux ont montré que cela 
ne créait pas d'insécurité.  Au contraire, en découplant le flux 

des cyclistes de celui des motorisés, cela permet entre autres de 
réduire le risque d’accident lié aux angles morts des véhicules 
de grand gabarit.

La  ville  de  Nantes  l'a  déjà  adopté.  À  Rennes,  la  mairie 
annonce  une  mise  en  place  progressive  à  partir  du  premier 
semestre 2012. Car bien sûr, cette nouvelle règle ne s'applique 
pas d'emblée à toutes les intersections à feux, mais à celles où 
une  signalisation spécifique  sera mise  en place,  signalisation 
publiée au journal officiel du 27 janvier 2012.

Thomas
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V I E  D E  L ' A S S O C I A T I O N

Assemblée générale

Le  nouveau  conseil  d’administration  a  été  élu  lors  de  la 
dernière assemblée générale le 2 décembre 2011. Il est constitué 
comme suit :

On déménage

Les  travaux  d’agrandissement  de  la  Maison  de  la 
Consommation et de l’Environnement vont bientôt débuter. La 
MCE  déménagera  donc  au  81,  boulevard  Albert  1er  dans 
l’ancienne  école  des  Hautes  Chalais.  Les  locaux  ne  seront 
disponibles que le 11 février car le déménagement s’étalera du 
30  janvier  au  10  février.  La  Ville  de  Rennes  se  charge  du 
déménagement  et fournit  les cartons.  Nous n’aurons que nos 
documents, le matériel de gravage ainsi que les outils à mettre 
en carton. Nous partagerons notre bureau avec Espace Piéton et 
non plus avec Gulliver et Sortir Du Nucléaire comme boulevard 
Magenta. Le retour boulevard Magenta est prévu pour fin 2013 
ou début 2014.

Odile

Un nouveau local pour l'atelier

Nous souhaitions  depuis longtemps pouvoir  disposer  d'un 
local où ranger notre matériel et accueillir le public au sec lors 
de nos ateliers d'auto-formation à l'entretien et la réparation de 
son vélo. Remercions aujourd'hui la ville de Rennes qui nous a 
trouvé ce local et le met gratuitement à notre disposition à partir 
de février. Nous le partagerons avec une association récemment 
créée,  La  Petite  Rennes,  dont  le  but  est  la  réparation  et  le 
recyclage de vélos. Ce local se trouve au 20 rue Chicogné dans 
le centre ville de Rennes.

Thomas
 

e n  b r e fe n  b r e f
Un nouveau flash info conso sera produit en février pour  
France 3 sur le thème « vélos: un équipement pour chaque 
usage ». Nous recherchons des personnes utilisant des sièges  
vélo enfants (guidon et porte bagages arrière), des vélos  
pliants, des remorques (caddies, remorques enfant, livreurs),  
des triporteurs pour illustrer le reportage.

Yves

a g e n d aa g e n d a
tous les 2ème mardi du mois tous les 2ème mardi du mois tous les 2ème mardi du mois tous les 2ème mardi du mois · · · · Réunion du Conseil  
d'Administration à 20h30 à la nouvelle adresse de la MCE :  
81, boulevard Albert 1er à Rennes, dans l'ancienne école des  
Hautes Chalais. Ouverte à tous les adhérents.

les samedi 25 février, 31 mars, 21 avril les samedi 25 février, 31 mars, 21 avril les samedi 25 février, 31 mars, 21 avril les samedi 25 février, 31 mars, 21 avril ···· Atelier  
d'apprentissage aux réparations vélo + permanence, 14h-
17h, dans notre nouveau local 20 rue Chicogné (petite rue  
reliant le boulevard de la Tour d'Auvergne et le boulevard  
de la Liberté).

samedi 2 juin samedi 2 juin samedi 2 juin samedi 2 juin ···· Fête du Vélo à Rennes.

dimanche 3 juin dimanche 3 juin dimanche 3 juin dimanche 3 juin ···· Convergence vélo au Mont Saint Michel 
organisée par l'association Vélocité Avranches.
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